
 

                      ANNEXE A LA DECLARATION SUR LE REVENU DES CAPITAUX MOBILIERS 
                                                                            (Art. LP. 173-5 du Code des impôts) 
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« Les dispositions des articles 39 et 40 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, garantissent les droits des personnes physiques 
à l’égard des traitements des données à caractère personnel. » 
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  PERIODE D’IMPOSITION  : TRIMESTRE :………………………………….  

N° TAHITI :……………………………….     EXERCICE :…………………………………….. 

Identification des bénéficiaires  

Qualité du bénéficiaire 
(1) 

Part de capital 
détenu 

Nature des revenus 
versés (2) 

Montant des revenus 
versés au titre de la 

période N° TAHITI  
Nom 

patronymique ou 
Raison sociale 

Nom marital Prénoms 
Date et lieu de 

naissance  
Lieu du domicile ou 

du siège social 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

  
 

      
 

 
  

     TOTAL  

  Papeete, le ………………………………………. 
Signature du représentant légal 

  

Date de réception (tampon du service) 

 

                                                 
(1) Indiquez dans la case le numéro correspondant aux fonctions mentionnées ci-après : 1 : Associés ; 2 : Actionnaires ; 3 : Porteurs de parts ; 4 : Autres. 
(2) Indiquez dans la case le numéro correspondant aux revenus mentionnés ci-après : 1 : Dividendes ; 2 : Revenus et autres produits des parts ; 3 : Distributions correspondant à des rémunérations ou avantages 
occultes ; 4 : Intérêts des comptes courants, 5 : Intérêts d’emprunts ; 6 : Jetons de présences ; 7 : Divers. 


